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Mesdames, Messieurs, 

 

Le monde agricole fait face à des défis colossaux : une adaptation nécessaire vers une durabilité 

pour faire face aux changements climatiques et aux attentes environnementales, tout en tenant son 

rôle premier « nourrir la population » et contribuer ainsi à l’objectif d’autoapprovisionnement 

inscrit dans la Constitution fédérale.  

Produire mieux, oui – produire moins, non ! Tel est le slogan que j’essaie de mettre en œuvre dans 

le cadre de la politique agricole fribourgeoise. 

Les conditions de production n’ont cessé de changer depuis ces 50 dernières années, une évolution 

massive qui s’est faite avec l’engagement du milieu agricole, en particulier dans notre pays, qui 

appliquent des normes parmi les plus sévères et restrictives au monde. 

Le Canton de Fribourg est conscient des enjeux cruciaux et s’engage d’autant plus que l’agriculture 

représente un domaine central, tant sur le plan économique que social et culturel. Pour rappel, 60 % 

du territoire fribourgeois est dédié à l’agriculture, on compte plus de 2500 exploitations et Fribourg 

produit 7 % de la production totale suisse, alors que sa population représente 3 %. 

Der Zeitpunkt ist mass- gebend, da Bundesbern über der AP30+ brütet. Es ist deshalb grundlegend, 

unsere Standpunkte geltend zu machen, um uns für eine professionelle und produktive 
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Landwirtschaft einzusetzen, welche die Lebensqualität der Landwirt/innen, die Umwelt und die 

Tiere respektiert.  

Als Vizepräsident der Konferenz der kantonalen Landwirtschaftsdirektoren setze ich mich 

vorbehaltlos für die Definition einer klaren, ehrgeizigen Landwirtschaftsstrategie ein, die unsere 

Stärken und Schwächen ebenso berücksichtigt wie unser grosses Entwicklungspotenzial. 

Neben der für die landwirtschaftliche Planung des Bundes wichtigen Zeit bereiten uns auch die 

Finanzen Kopfzerbrechen, denn für die nächsten Jahre sind die Finanzperspektiven sowohl auf 

kantonaler wie auch auf Bundesebene alles andere als rosig.  

Die Weiterführung der Strukturhilfen für die Landwirtschaft ist ebenfalls eine Thematik, die zu den 

oben erwähnten Herausforderungen hinzukommt. Wir stehen vor einer grossen, aber spannenden 

Aufgabe, die nicht nur die Landwirtschaft betrifft, sondern auch die allgemeine Ausrichtung 

unserer Gesellschaft von morgen. 

Dans notre système fédéral, les cantons disposent d’un mandat clair en matière de conseil et de 

formation agricole, afin d’accompagner les exploitations dans leurs choix techniques, économiques 

et stratégiques. C’est le rôle de Grangeneuve.  

Sur le plan financier, il existe des aides cantonales ciblées. Concrètement cela se traduit par :  

• Des subventions pour la promotion des produits et le développement économique, 

essentielles pour renforcer la présence de nos fromages sur les marchés suisses et 

internationaux. 

• Des aides structurelles, qui permettent d’investir dans la modernisation des outils de 

production.  

• Un accompagnement technique des projets confrontés à la problématique de l’aménagement 

du territoire, notamment pour les installations de transformation laitière. 

• Des soutiens liés à l’économie alpestre et aux estivages, piliers de la qualité de nos AOP et 

de la gestion durable des pâturages. 
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Dans le canton de Fribourg, ces missions s’inscrivent en complémentarité avec des politiques 

publiques telles que le Plan Climat cantonal et la Stratégie durabilité, qui apportent un appui 

supplémentaire à la transition écologique et au développement durable de la filière laitière. 

Notre canton est fier de compter une filière laitière stratégique, qui représente non seulement un 

patrimoine économique, mais aussi social et culturel.  

Aujourd’hui, nous vivons une période particulière, déstabilisante, emplie d’incertitude et de 

transformation profonde : 

• pression sur les prix, 

• taxes douanières 

• surplus de production 

• attentes sociétales croissantes, 

• changements climatiques, 

• besoin d’attirer et de former la relève, 

• transition énergétique et empreinte carbone. 

Diese Herausforderungen mögen anspruchsvoll scheinen, aber sie bieten auch Chancen. Und: 

Grangeneuve spielt eine zentrale Rolle in diesem Wandel, denn es ist gleichzeitig Innovationsmotor, 

Garant für Qualität und Ort des Dialogs zwischen Praxis, Forschung und Ausbildung.  

Malgré ces incertitudes et un contexte international des plus moroses, nous allons de l’avant. 

Si aujourd’hui, il y a bien assez de lait, voir même trop, les prévisions futures sont plus réservées. 

Dans le sondage mené préalablement à l’établissement du plan d’action, 40% des répondants 

indiquent n’avoir aucune solution de reprise. Les écoles d’agricultures sont pleines et c’est 

réjouissant, mais la production laitière représente un investissement conséquent et n’est pas le 

premier choix. Il est central d’encadrer nos jeunes, il faut les impliquer et il faut se soucier du bien-

être des exploitants puisque c’est une production parmi les plus exigeante. 

S’inscrivant pleinement dans les orientations stratégiques définies par le Rapport agricole 2024, le 

plan d’action lait constitue l’une des mesures concrètes de mise en œuvre de la politique agricole 
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cantonale. Vous retrouvez d’ailleurs le rapport en ligne. Le plan d’action lait est évoqué au sein de 

l’axe « Production agricole et filière ». 

Merci de votre attention. 

 


